
LE MEXIQUE

MEXIQUE : STATISTIQUES ÉCONOMIQUES

1995 1996 1997 1998 1999e
Population (millions) 91,2 93,0 94,7 96,7 98,0
PIB (G$ US)* 287 335 408 420 473
Taux de change (pesos/$US) 6,5 7,6 7,9 9,3 9,7
Taux d’inflation (%)* 52,0 27,8 15,7 18,6 13,0

Superficie : 195,3 millions de kilomètres carrés
Terre arable : 30 millions de kilomètres carrés

* Fonds monétaire international
e : estimation d’AAC, mai 2000
Sources : FAO, AAC
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Depuis 1994, année de mise en place de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA), les exportations
canadiennes au Mexique ont pris un essor considérable, notamment les exportations de canola, d'orge
brassicole et de cultures spéciales.  L'essor des échanges entre les deux pays a fait que le Canada est devenu la
deuxième destination en importance des produits exportés par le Mexique.  Entre-temps, le Mexique s'est hissé

au troisième rang des partenaires commerciaux du Canada, après les É.-U. et le Japon.  Pour 2000-2001, on prévoit que les
importations de produits canadiens progresseront et seront facilitées par l'abaissement des tarifs douaniers prévus par
l'ALÉNA.  Le présent numéro du Bulletin bimensuel dresse un portrait de la situation actuelle et des perspectives concernant
les exportations de céréales, d'oléagineux et de cultures spéciales canadiens au Mexique.

ÉCONOMIE

L'économie du Mexique a connu d'importants
changements suite à l’entrée en vigueur de
l'ALÉNA, au mois de janvier 1994.  En raison
de l'important déficit accumulé à l'époque et du
renversement du flot de capitaux à court terme,
le gouvernement a fait du peso une devise
flottante et a restructuré sa dette en décembre
1994.  Ces mesures ont stimulé les
exportations et fait diminuer les importations, au
point que le Mexique est passé d’un déficit
commercial de 19 milliards de dollars
américains (G$ US) en 1994 à un excédent de
7 G$ US en 1995.  Les échanges de produits
agroalimentaires entre le Canada et le Mexique
sont passés de 660 millions de dollars
canadiens (M$ CAN) en 1994 à environ
850 M$ CAN en 1999.

Après l'effondrement du peso, le gouvernement
mexicain a apporté plusieurs changements
structurels de taille pour libéraliser le commerce
et assainir le climat financier.  Peu à peu, le
Mexique a réussi à diversifier son économie, à
tel point que les revenus provenant de
l’exportation de produits manufacturés sont
désormais plus importants que ceux tirés des
exportations pétrolières.  Il s’est amorcé une
vague de privatisation et de désengagement du
gouvernement dans les biens publics.  Le
gouvernement a établi plusieurs programmes
visant à accroître à la fois l'investissement privé
et l'investissement direct étranger dans les
infrastructures.  Il a aussi déployé des efforts
pour réduire le déficit fédéral et les dépenses
publiques.  Ces actions se sont traduites par
une accélération de la croissance économique
et une forte réduction du taux d'inflation.  Puis
les effets de la dévaluation de la monnaie se
sont dissipés et l'économie s'est stabilisée.  Les
politiques de stabilisation macroéconomique et
le taux de change flottant ont contribué à une
nette réduction du taux d'inflation et à une
diminution notable des taux d'intérêt.  Vers le
milieu de 1997, le gouvernement avait

restructuré la dette en échelonnant les
remboursements sur une plus longue période et
en négociant des taux d'intérêt plus faibles.

La croissance de l'économie du Mexique se
poursuit actuellement grâce à la hausse du cours
mondial du pétrole et au maintien de politiques
fiscales et monétaires prudentes.  Cependant, en
raison de taux d’intérêt élevés et d’un portefeuille
de prêts relativement mince, le secteur financier
s’est affaibli avec pour résultat une diminution
des rentrées de capitaux.  Le Mexique a
entrepris la négociation d'accords de libre-
échange avec plusieurs pays afin d'accroître ses
échanges et de réduire sa dépendance vis-à-vis
du marché américain.  Les échanges
agroalimentaires avec le Canada et d'autres
pays devraient continuer à progresser, car la
demande intérieure continue de prendre de
l'essor, malgré l'incapacité du Mexique
d'accroître sa production de manière tangible.

SURFACES AGRICOLES

Le maïs et le soja sont surtout cultivés sur de
petites exploitations (environ deux hectares
chacune), situées dans la zone de plateaux
intérieurs, où l'on retrouve 25 % des terres
cultivables.  Dans le Nord et le Nord-Ouest du
Mexique, on cultive le blé et le soja dans des
terres irriguées, qui donnent des rendements de
blé de 6,5 tonnes par
hectare (t/ha).  Le riz, le
café et la canne à sucre
sont cultivés dans de
grandes exploitations
établies dans les régions
tropicales du Sud du pays. 
Environ 77 % des terres
agricoles sont
ensemencées chaque
année.  Les terres
restantes sont très
accidentées, donc
inaccessibles à la
machinerie agricole.

ÉLABORATION DES 
POLITIQUES AGRICOLES

En 1993, le programme Apoyos Directos Al
Campo (PROCAMPO) a été établi par l’office du
soutien et des services agricoles (Apoyos y
Servicios a la Comercializacion Agropecuaria -
ASERCA), en conformité avec le futur ALÉNA. 
Ce programme avait pour objectif 1) de fournir
un soutien de revenu aux producteurs, 2) de
réduire les distorsions dans l'affectation des
ressources causées par les prix garantis et 3)
d'inciter les producteurs à s'orienter vers des
cultures plus lucratives.  Dans un premier temps,
le programme prévoyait des paiements directs
basés sur la superficie.  Les cultures admissibles
étaient le maïs, les haricots secs, le blé, le riz, le
sorgho, le soja, le carthame, le coton et l'orge
fourragère.  Les producteurs qui avaient cultivé
ces cultures en 1993, selon le recensement,
recevaient ces paiements au moment des semis. 
En 1995-1996, la superficie admissible a été
fixée aux termes d'un programme intitulé
Alliance pour l'agriculture, ce qui a permis aux
producteurs d'implanter les cultures de leur
choix, selon les tendances du marché, dans les
terres donnant droit aux subventions.  Selon les
données du PROCAMPO, 13,5 millions
d'hectares (Mha) seront admissibles aux
subventions en 2000-2001, à raison de
121,75 $CAN/ha.  Ces paiements resteront en
vigueur jusqu'en 2008.
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MEXIQUE : HISTORIQUE DES PAIEMENTS AU TITRE DU PROCAMPO

Taux de changePaiements

En 1994, l’ALÉNA est entré en vigueur au
Mexique, au Canada et aux É.-U.  Bien que cet
accord prévoie la suppression de la quasi
totalité des tarifs douaniers entre les pays
membres d'ici à 2003, chaque pays est autorisé
à protéger certains secteurs économiques pour
des durées déterminées.  L'ALÉNA a permis à
l'économie du Mexique de s'ouvrir à la
concurrence internationale, et a obligé les
producteurs à aligner leurs prix sur ceux des
marchés mondiaux.  Auparavant, les
productions agricoles étaient commercialisées
par l'entremise d'un office gouvernemental,
jusqu'à ce que le programme de subventions
directes soit établi, au début des années 90,
dans le but de faciliter l'élimination du soutien
des prix.  Cinq ans après l'entrée en vigueur de
l'ALÉNA, les échanges entre le Canada et le
Mexique ont augmenté de 110 % et devraient
augmenter de 200 % au cours des cinq
prochaines années.

En 1995, le programme Alliance pour
l'agriculture a été établi dans le cadre du
PROCAMPO pour permettre les améliorations
suivantes : 1) la modernisation des systèmes
d'irrigation et la mécanisation, 2) la mise au
point de variétés de maïs et de haricots secs,
3) le développement du secteur de l'élevage,
4) le perfectionnement des producteurs et la
vulgarisation agricole, 5) les programmes de
lutte contre la pauvreté et 6) les programmes
d'innovation technologique.  Par ailleurs, en
1995, le Mexique a signé des accords de libre-
échange avec la Colombie et le Venezuela
(Groupe des trois).  Des ententes distinctes ont
aussi été conclues avec le Costa Rica et la
Bolivie.  L’incidence de ces ententes sur les
échanges a été minime.

En 1996, les installations d’entreposage
gouvernementales, qui avaient été établies à
l’origine pour assurer le maintien de réserves
de maïs et d’autres produits, ont été vendues à
des intérêts privés et à des producteurs par
suite des mesures de privatisation.  

En 1997, le programme PROGESSA a été
établi pour accroître la qualité de vie des
familles à revenus faibles, particulièrement en
zone rurale, par le biais de services de santé et
de nutrition et de travaux d’adduction d’eau, de
drainage et d’électrification.

En 1998, le Mexique et le Nicaragua ont signé un
accord de libre-échange qui s’est traduit par
l’élimination de tarifs sur 45 % des exportations
du Mexique et 77 % des importations du
Nicaragua, mais le volume des échanges est
peu important.

En 1999, le gouvernement a cessé de contrôler
le prix des tortillas, auparavant réglementé en
raison de la place prépondérante de cette denrée
dans le régime des Mexicains.  La fermeture de
la société nationale des denrées essentielles, La
Compañía Nacional de Subsistencias
Populares (CONASUPO), qui intervenait
autrefois dans le marché du maïs et des haricots
secs, a fait que les prix ont désormais évolué en
fonction du marché libre et a amoindri le rôle des
offices.  L’ALÉNA prévoit l’élimination, d’ici 2008,
des contingents douaniers applicables au maïs
et aux haricots secs. 

En mars 2000, le
Mexique et
l’Union européenne
(UE) ont conclu un
accord de libre-échange
au titre duquel les pays
concernés devront
entreprendre de
nouvelles négociations
au plus tard en 2003
pour tenter de parvenir
à une entente
concernant la réduction
des tarifs douaniers
applicables aux
principales cultures et
denrées.  On s’attend à
ce que l’accord se
traduise par une
augmentation du
commerce agricole
entre l’UE et le Mexique,
ainsi qu’une offre accrue
de biens et services,
une accélération des
investissements
étrangers et un meilleur
accès à la technologie
de pointe au Mexique. 
L’accord pourrait
éventuellement modifier
la part du marché

qu’occupent le Canada et les É.-U.

INFRASTRUCTURES

Près de 70 % des importations arrivent au
Mexique par camion, grâce à la modernisation
du réseau routier de ce pays.  L’ALÉNA
prévoyait que les camionneurs canadiens et
américains puissent transporter des
marchandises dans tous les États du Mexique au
plus tard en 1995.  Dans les faits, le Mexique a
reporté la date d’échéance de cette condition à
cause des problèmes qu’ont les syndicats de
transport avec les règles imposées par les É.-U.
concernant l’accès des camions mexicains sur
leur territoire.  

Du côté du transport par rail, 80 % environ du
fret du Mexique est confié à des exploitants
privés.  La mise en place, par le service des
douanes du Mexique, d'un système de
compensation préalable, a permis des gains de
rendement dans le transport ferroviaire et le
raccourcissement des délais à la frontière.  Les
cargaisons passent la frontière en moins de
24 heures.  Enfin, en ce qui concerne le
transport maritime, la capacité de manutention
des grains s'est améliorée au cours des récentes
années, grâce à la réorganisation des activités
portuaires et à l'accroissement de la capacité
d'entreposage du grain dans certains ports.  

SITUATION ET PERSPECTIVES

Blé 
En 1999-2000, la production de blé a chuté à 3,1
millions de tonnes (Mt), soit un peu moins que la
production de 1998-1999, à cause de la

MEXIQUE : CULTURES
campagne 1990 1994 1998 1999 2000
agricole 1/ -1994 2/ -1998 2/ -1999 -2000p -2001p

(oct. à sept.) .....................millions de tonnes.......................

Maïs
Production 16,6 17,7 17,6 19,0 19,0
Consommation 17,7 21,9 23,0 23,1 23,6
Importations 1,3 4,3 5,6 4,6 5,0

Sorgho
Production 3,6 5,3 6,4 6,4 6,4
Consommation 7,5 7,5 9,8 10,7 10,5
Importations 3,8 2,4 3,3 4,0 4,0

Blé 
Production 3,8 3,6 3,2 3,1 3,3
Consommation 4,8 5,0 5,5 5,6 5,4
Importations 1,1 1,8 2,5 2,7 2,6

Soja
Production 0,6 0,2 0,1 0,1 0,1
Consommation 2,6 2,8 4,0 4,1 4,3
Importations 1,9 2,6 3,8 4,0 4,2

Orge
Production 0,5 0,4 0,4 0,5 0,5
Consommation 0,7 0,6 0,6 0,7 0,8
Importations 0,1 0,2 0,2 0,3 0,3
1/ sauf pour le blé dont la campagne s’étale de juillet à juin
2/ moyenne des quatre campagnes

p : prévision, maïs et sorgho : USDA mai 2000; blé et orge  : AAC mai 2000
     soja : USDA mai 2000  
Sources : USDA



réduction des emblavures et de la baisse des
rendements liée à la sécheresse.  Les
importations devraient augmenter pour
atteindre 2 Mt en provenance des É.-U. (en
raison de l'aide fournie par le programme de
crédit garanti pour les ventes à l'exportation,
GSM-102) et 0,7 Mt en provenance du Canada,
comparativement à un total de 2,5 Mt en 1998-
1999.  En 1998, la Commission canadienne du
blé (CCB) a conclu une entente
d'approvisionnement avec le consortium Grupo
Industrial Bimbo, de Mexico.  L'entente prévoit
la vente de blé de printemps de l'Ouest
canadien sur une période de trois ans.  Les
meuniers mexicains aiment particulièrement le
blé canadien, qu'ils utilisent en mélange pour
rehausser la qualité de la farine de blé
provenant du marché intérieur.  L'ALÉNA
favorise les importations du Canada et des
É.-U., dans la mesure où le tarif douanier
représente 4,5 % par kg de blé ou de farine,
comparativement au tarif de 67 % visant les
importations non prévues par l'ALÉNA en 2000.

Pour 2000-2001, on prévoit une augmentation
des emblavures et des rendements moyens, en
supposant des conditions de croissance
normales.  Étant donné qu’on s’attend à une
hausse de la production les importations
devraient légèrement diminuer par rapport à
1999-2000.  La part canadienne du marché
mexicain du blé devrait se maintenir par rapport
à 1999-2000.

Blé dur
Au cours des dernières années, la grande qualité
de son blé dur et les coûts éléves du transport
ont poussé le Mexique à devenir un exportateur
de cette denrée.  Par le passé, lorsqu’il y avait un
excédent de blé dur de piètre qualité au Mexique,
on l’incorporait généreusement dans les rations
porcines intérieures.

En mars 2000, le gouvernement du Mexique a
annoncé qu'il accorderait par enchères une
subvention pour l'exportation de 0,3 Mt de la
récolte de blé dur de l'automne-hiver 1999-2000
dans le cadre du programme PROCAMPO. 
Les soumissionnaires devront payer environ
320 $CAN pour participer aux enchères; les

soumissions gagnantes seront déterminées par
le volume exporté et le montant de la subvention.

En 1999-2000, la production de blé dur a
progressé pour se situer à 1,1 Mt, soit un peu
plus qu'en 1998-1999, à cause de l’abondance
d’eau dans les réservoirs.  Les exportations
devraient progresser pour s'établir à 0,5 Mt,
comparativement à 0,35 Mt en 1998-1999.  Le
blé dur mexicain s'avère plus résistant aux
maladies et aux conditions arides que d'autres
variétés de blé.

En 2000-2001, l'expansion des exportations de
blé dur devrait se maintenir, la production
gravitant de plus en plus autour de marchés tels
que l'Afrique du Nord et l'Europe de l'Ouest. 

Orge
Le Mexique est le huitième producteur de bière
dans le monde; en 1998, sa production a atteint
58 millions d'hectolitres.  Au cours des 25
dernières années, la consommation de bière a
augmenté considérablement et représente
actuellement 50 litres par habitant.  Si la
consommation grimpait à 55 litres par personne,
les besoins en orge brassicole augmenteraient
de 0,1 Mt.

En 1999-2000, la production d'orge, qui provient
principalement de variétés à six rangs, a
augmenté légèrement pour atteindre 0,5 Mt,
mais la consommation devrait augmenter de
15 % pour s'établir à 0,73 Mt à cause de
l'accroissement de la production de bière au
Mexique.  Par conséquent, on prévoit que les
importations d'orge brassicole augmenteront
considérablement pour atteindre 0,28 Mt.  Il est
prévu que les exportations d'orge canadienne
s'accroissent d'environ 75 % pour se chiffrer à
0,1 Mt en 1999-2000, notamment à cause de la
piètre qualité de la récolte d’orge brassicole aux
É.-U.  Généralement, les exportations d'orge
canadienne représentent 80 % d'orge brassicole
et 20 % de malt.  Le reste des importations
d'orge brassicole du Mexique proviennent des
É.-U. et de l'UE.

Au titre de l'ALÉNA, le contingent tarifaire
applicable à l'orge et au malt canadiens est fixé

à 40 202 tonnes pour l'an 2000, et les volumes
supplémentaires seront assujettis à tarif de
72,96 %.  Toutefois, les brasseurs mexicains
peuvent demander une exemption de tarif
douanier s'ils dépassent la limite du contingent
tarifaire ou si l'offre d'orge américaine ou
canadienne est insuffisante.  Récemment, la
CCB a proposé que le malt soit exempté de la
limite du contingent.  De plus, en vertu des
négociations de l'Uruguay, les pays ont accepté
d'éliminer le tarif douanier applicable à la bière
d'ici 2002.

Pour 2000-2001, on prévoit que la production
d’orge ne variera pas beaucoup par rapport à
celle de 1999-2000, en raison de la hausse des
emblavures et des rendements.  Les
exportations d’orge canadienne au Mexique
devraient augmenter de 18 % du fait que la
consommation de bière continue de prendre de
l’expansion dans ce pays.  

Canola
Le Mexique importe de grandes quantités
d'oléagineux pour son industrie de trituration, afin
de combler le déficit entre la consommation
d'huile végétale et la production intérieure.  Le
Mexique privilégie l'importation de canola en
raison de la haute teneur en huile de ce grain
comparativement au soja.  Si la demande du
tourteau issu de la graine de canola a été faible
chez les éleveurs mexicains, elle s’est améliorée
depuis quelques années, entraînant une hausse
des importations de canola canadien en
Mexique.  Le Canada déploie actuellement des
efforts de développement de marchés pour le
tourteau de canola en menant des essais
d'alimentation de volailles, en assurant une
présence dans les conférences professionnelles
et en organisant des colloques.  Les triturateurs
mexicains disposent de débouchés pour l'huile
de canola, et ils importeront du canola dès que
le prix de celui-ci sera concurrentiel et qu’il y
aura davantage de débouchés pour le tourteau
de canola.

En 1999-2000, on prévoit que les importations
de canola atteindront 0,85 Mt.  Le Mexique est le
troisième importateur de canola canadien, après
le Japon et la Chine.  Les exportations de canola
canadien au Mexique sont appelées à
augmenter de 10 % environ pour s'établir à
0,58 Mt en 1999-2000.  Tous les oléagineux, à
l'exception de la graine de carthame, sont
exempts de tarifs douaniers, tandis que les
huiles végétales brutes provenant de pays
membres de l'ALÉNA sont actuellement
soumises à un tarif de 7 %.  Les importations
hors-ALÉNA sont fixées à 10 %.

En 2000-2001, les importations de canola
devraient augmenter du fait que la
consommation d'huile végétale devrait continuer
d'augmenter à moyen terme.  Les exportations
canadiennes de canola sont appelées à
augmenter malgré l'accroissement de la
concurrence de la part de l'UE et de l'Australie.

Cultures spéciales
Les importations de graines à canaris du
Mexique sont à la hausse; en 1998-1999, elles
ont atteint près de 50 000 t.  La part canadienne
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de ce marché a également pris de l'ampleur
pour atteindre 35 000 t en 1998-1999.  En
1998-1999, le Mexique s'est hissé au premier
rang des marchés d'exportation de graines à
canaris canadiennes.  En 1999-2000, les
exportations canadiennes sont appelées à
augmenter à 38 000 t.

Les importations de lentilles par le Mexique
sont à la hausse; en 1998-1999, elles ont
atteint 28 000 t.  La part canadienne des
importations grimpe depuis quelque temps et
s'est établie à près de 12 000 t en 1998-1999. 
Pour 1999-2000, les exportations de lentilles
canadiennes vers le Mexique devraient se
hisser à 23 000 t à mesure que le Canada
accède au rang de principal fournisseur.  

Pour ce qui est des importations de haricots
secs, elles ont varié au gré de la production
intérieure.  En 1998-1999, elles étaient faibles
(70 000 t environ), mais la part des exportations
canadiennes a grimpé à 2 000 t.  Les
importations de pois secs sont demeurés
stables; par contre, la part canadienne a
augmenté de 40 % environ et s’est établie à
7 000 t en 1998-1999.  Les importations de
tournesol ont accusé un repli au cours des
dernières années.  Entre-temps, la part
canadienne a pris de l'importance, pour s'établir
à 2 000 t en 1998-1999.  Le Canada exporte
principalement des graines de tournesol de
consommation au Mexique.  Pour 1999-2000,
les exportations canadiennes de haricots secs
et de pois secs devraient progresser pour
s’établir à 2 500 t et 9 000 t respectivement,
tandis que les exportations de graine de
tournesol seront relativement inchangées à
2 000 t.

En 2000-2001, les exportations canadiennes de
cultures spéciales sont appelées à augmenter à
cause de l'essor prévu de la demande et de la
part croissante du Canada à titre de
fournisseur.  Les productions appelées à
connaître les plus fortes hausses sont les
lentilles et les pois secs, à mesure
qu'augmente la part canadienne des
importations du Mexique.  On prévoit des
hausses plus modestes pour la graine à
canaris, le tournesol et les haricots secs.  En
vertu de l'ALÉNA, une période transitoire de
15 ans prenant fin en 2008 a été établie pour
l'importation de haricots secs des É.-U. et du
Canada.  Le Canada dispose d'un contingent
tarifaire de 1 791 t et d'un tarif douanier de

93,9 % au delà de cette limite pour l'exportation
de haricots secs en l'an 2000.  Les semences de
haricots secs sont déjà exemptes de tout tarif
douanier.  Au Mexique, la demande concerne
principalement les haricots colorés.  Les
exportations canadiennes de haricots secs
devraient prendre de l'ampleur au cours des dix
prochaines années, par suite de l'augmentation
du contingent tarifaire et de la baisse du tarif
douanier.  Les autres cultures spéciales
exportées par le Canada au Mexique ne sont pas
soumises à des tarifs.

Porc
La production mexicaine de porc et de viande
porcine a reculé au cours des dernières années
à cause de la chute des revenus nets perçus par
les producteurs.  Cette baisse des revenus est
attribuable à l'affaissement des prix, à l'inflation,
à la hausse des coûts d'alimentation et à la
concurrence des É.-U.  Cette situation a favorisé
l'intégration verticale des activités, de sorte que
les grands élevages occupent désormais une
place prépondérante dans l'industrie porcine du
Mexique.

En 1999-2000, la production de viande porcine
au Mexique devrait augmenter de 2 % par
rapport à 1998-1999, pour passer à 0,97 Mt.  On
prévoit également que le cheptel porcin
changera peu de 1998-1999 à 1999-2000, soit
14,8 millions de têtes.  La consommation est
évaluée à 9,6 kg par habitant, et est appelée à
augmenter à moyen terme.  Les exportations
canadiennes de viande porcine devraient
augmenter de 20 % pour s'établir à 10 500 t en
1999-2000, en raison des normes de qualité
élevées et des efforts de promotion du produit
canadien.  Pour l'an 2000, le contingent de
protection est fixé à 8 041 t (viande) et à 1 340
têtes (porcs vivants), moyennant un tarif
douanier de 6 % et de 20 % au delà de la limite
du contingent.  Néanmoins, les exportations
canadiennes devraient diminuer de 25 % pour
s'établir à près de 4 100 têtes en 1999-2000 à
cause des pressions exercées par les
producteurs mexicains pour réduire les
importations, devant la domination de l'industrie
par les É.-U., dont les exportations représentent
près de 90 % des importations de porcs et de
viande porcine.

En 2000-2001, l'accroissement actuel du pouvoir
d'achat des consommateurs mexicains devrait
stimuler la demande de diverses coupes de
viande porcine.  Les importations de viande

porcine sont appelées à
augmenter, car les
compagnies de
salaison (saucisses et
produits charcutiers)
préfèrent
s'approvisionner aux
É.-U. et au Canada en
raison de l'uniformité et
de la qualité élevée de
la viande.

Boeuf
Le cheptel et la
production bovine du
Mexique sont restés
stables au cours des

années 90, du fait que la consommation par
habitant a subi une légère baisse pour s'établir à
19,6 kg, à contre-courant de la croissance
démographique.

En 1999-2000, le cheptel bovin du Mexique
devrait se maintenir par rapport à 1998-1999,
soit 8,5 millions de têtes, tandis qu’en 1999-
2000, la production intérieure de bovins devrait
grimper de 5 % par rapport à 1998-1999, pour
s'établir à 1,9 Mt.  Les importations de bovins
canadiens seront appelées à fléchir de 35 %
pour s'établir à 3 500 têtes; par contre, les
importations canadiennes de viande bovine
devraient augmenter de presque 200 % pour
passer à 12 800 t en raison de la haute qualité
des produits canadiens.

En 2000-2001, on s'attend à ce que la
consommation de viande bovine du Mexique
augmente légèrement, en raison de la forte
demande de viande de haute qualité et de
produits surgelés du secteur du tourisme et de la
restauration, d'une part, et, de l'autre, de la
demande croissante de viande de qualité plus
ordinaire pour les populations à faibles revenus.

À moyen terme, on s'attend à ce que le Mexique
se tourne davantage vers l'importation de
produits agroalimentaires à valeur ajoutée et en
vrac pour satisfaire à la demande grandissante. 
Cette situation s’explique par l'augmentation des
revenus et la forte proportion de personnes de
moins de 30 ans qui composent sa population. 
On prévoit que le Canada sera bien placé pour
répondre aux besoins d'importation de blé,
d'orge brassicole, de canola, de boeuf, de viande
porcine et de cultures spéciales du Mexique. 

Pour de plus amples renseignements :

Bobby Morgan
Analyste du marché

Téléphone : (204) 984-0680
Courriel : morganb@em.agr.ca

MEXIQUE : IMPORTATIONS DE CÉRÉALES 
ET D’OLÉAGINEUX CANADIENS

campagne agricole 1990 1994 1998 1999 2000
août à juillet -1994 2/ -1998 2/ -1999 -2000p -2001p

....................milliers de tonnes....................

Blé 508 563 676 700 700
Canola 142 494 529 575 650
Orge 1/ 31 29 62 110 125
1/ orge fourragère : 1990-1997; orge brassicole : 1998-2001 
2/ moyenne des quatre campagnes

p : prévision d’AAC, mai 2000
Sources : Commission canadienne des grains
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